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Chapitre      

INCIDENCES STATISTIQUES DES GRANDES CONFÉRENCES
DES NATIONS UNIES TENUES RÉCEMMENT

(Point 11 c) de l'ordre du jour)

1. La Commission a examiné le point 11 c) de son ordre du jour à sa
484e séance, le 11 février 1997. Elle était saisie des documents suivants :

a) Note du Secrétaire général relative au rapport du Groupe d'experts sur
les incidences statistiques des grandes conférences des Nations Unies tenues
récemment (E/CN.3/1997/16);

b) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Groupe d'experts
sur les incidences statistiques des grandes conférences des Nations Unies tenues
récemment (E/CN.3/AC.1/1996/R.4, annexe).

2. La Commission était saisie, pour information, des documents suivants :

a) Rapport du Groupe de travail sur les programmes internationaux de
statistique et la coordination sur les travaux de sa dix-huitième session
(E/CN.3/1997/19, par. 28 à 31);
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b) Rapport du Sous-Comité des activités statistiques du Comité
administratif de coordination (CAC) sur les travaux de sa vingt-neuvième session
(E/CN.3/1997/20, par. 10, 12, 17 et 19);

c) Rapport du Sous-Comité des activités statistiques du CAC sur les
travaux de sa trentième session (E/CN.3/1997/21, par. 13 à 15).

Mesures prises par la Commission

3. La Commission :

a) A fait sien l'ensemble minimal de données sociales nationales
recommandé par le Groupe de travail sur les programmes internationaux de
statistique et la coordination, compte tenu du remplacement d'un indicateur de
fréquence de la contraception;

b) A souligné que le nombre des indicateurs énumérés dans l'ensemble
minimal de données sociales nationales devait être considéré comme minimal et
non maximal et a invité les utilisateurs à se servir dudit ensemble pour
répondre aux besoins nationaux et satisfaire aux exigences requises dans
certains domaines;

c) A décidé d'examiner la question de l'application et de l'utilisation
de l'ensemble minimal de données sociales nationales à sa trentième session;

d) A pris note du séminaire sur la mesure de la pauvreté que la
Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes organisera à
Santiago du 7 au 9 mai 1997 et s'est félicitée de l'intention exprimée par la
Commission d'y faire participer des représentants de toutes les régions;

e) A noté que le Groupe d'experts serait constitué et se rencontrerait au
Brésil et qu'il examinerait les questions d'ordre technique et professionnel que
soulève la mise au point des statistiques nécessaires pour mesurer la pauvreté.
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